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MODIFICATIONS DES REGLEMENTS DU DISTRICT DU TARN DE FOOTBALL – AG D’ETE 2025 

1) SYNTHESE 

ARTICLE 1 CHAMPIONNATS SENIORS (Composition des Poules) 

Suppression des modalités spécifiques à la saison 2024-2025 et précédentes 

ARTICLE 2 MONTEES – DESCENTES 

Suppression des modalités spécifiques à la saison 2024-2025 et précédentes 

Clarification du mécanisme des montées / descentes entre D3 et D4 en fonction du nombre de poules de D4 

ARTICLE 15 HEURES DES RENCONTRES 

Réduction à 2h30 au lieu de 3 heures du délai entre deux rencontres de coupes jouées le même jour 

ARTICLE 49 JEUNES A 11 

Clarification des modalités de participation aux Coupes du Tarn U15 et U17 des équipes participant aux Championnats Territoire en 2e Phase. 

ARTICLE 57 STATUT DES JEUNES 

Clarification du principe d’octroi des dérogations (durée minimum de 5 ans entre deux demandes accordées) 

ANNEXE 6 REGLEMENT FINANCIER DES COUPES ET CHALLENGES 

Délivrance des entrées gratuites 
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2) DETAIL DES MODIFICATIONS 

Ancien Texte Nouveau Texte 

ARTICLE 1 – CHAMPIONNAT SENIORS 
 

1/ Le District du Tarn de Football organise les championnats de D1, D2, D3 
et D4. 

 
2/ Composition des poules : 
 

Saison 2024-2025 
 

D1 - 1 poule de 12 équipes 
D2 - 2 poules de 12 équipes 
D3 -  4 poules de 10 équipes 
D4 - Il y aura X poules de N équipes en fonction des 
engagements. 
 
Saison 2025-2026 et suivantes 
 
D1 - 1 poule de 10 équipes 
D2 - 2 poules de 10 équipes 
D3 -  3 poules de 10 équipes 
D4 - Il y aura 4 ou 5 poules de N équipes en fonction des 
engagements. 
 
 

ARTICLE 1 – CHAMPIONNAT SENIORS 
 

1/ Le District du Tarn de Football organise les championnats de D1, D2, D3 
et D4. 

 
2/ Composition des poules : 
 

Saison 2024-2025 
 

D1 - 1 poule de 12 équipes 
D2 - 2 poules de 12 équipes 
D3 -  4 poules de 10 équipes 
D4 - Il y aura X poules de N équipes en fonction des 
engagements. 
 
A compter de la saison 2025-2026 
 
D1 - 1 poule de 10 équipes 
D2 - 2 poules de 10 équipes 
D3 -  3 poules de 10 équipes 
D4 - Il y aura 4 ou 5 poules de N équipes en fonction des 
engagements. 
 

 
ARTICLE 2 – MONTEES – DESCENTES 

 
1/ Pour la saison 2024-2025 uniquement, les deux divisions supérieures ne 
peuvent compter que 12 équipes par poule. 
 

ARTICLE 2 – MONTEES – DESCENTES 
 

1/ Pour la saison 2024-2025 uniquement, les deux divisions supérieures ne 
peuvent compter que 12 équipes par poule. 
 

A l’issue de la saison 2024-2025 
 
D1 : 1 montée 

- Le premier monte en R3 

A l’issue de la saison 2024-2025 
 
D1 : 1 montée 

- Le premier monte en R3 
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Ancien Texte Nouveau Texte 

- Les trois derniers descendent en D2. 
 
D2 : 2 montées maximum 

- Le premier de chaque poule monte en D1 
- Les quatre derniers de chaque poule ainsi que le moins bon huitième 

descendent en D3 
 

D3 : 4 montées maximum 
- Le premier de chaque poule monte en D2 
- Les quatre derniers de chaque poule ainsi que les deux moins bons 

sixièmes descendent en D4 
 
D4 : 3 montées maximum 

- Le premier de chaque poule monte en D3 

NB : Au cas où il y aurait quatre poules en D4, le premier de chaque poule 
monterait en D3 et il serait institué une descente supplémentaire de D3 en 
D4. 

 

- Les trois derniers descendent en D2. 
 
D2 : 2 montées maximum 

- Le premier de chaque poule monte en D1 
- Les quatre derniers de chaque poule ainsi que le moins bon huitième 

descendent en D3 
 

D3 : 4 montées maximum 
- Le premier de chaque poule monte en D2 
- Les quatre derniers de chaque poule ainsi que les deux moins bons 

sixièmes descendent en D4 
 
D4 : 3 montées maximum 

- Le premier de chaque poule monte en D3 

NB : Au cas où il y aurait quatre poules en D4, le premier de chaque poule 
monterait en D3 et il serait institué une descente supplémentaire de D3 en 
D4. 

 
A compter de la saison 2025-2026 
 
D1 : 1 montée 

- Le premier monte en R3 
- Le dernier descend en D2. 

 
D2 : 2 montées maximum 

- Le premier de chaque poule monte en D1 
- Le dernier de chaque poule descend en D3 

 
D3 : 3 montées maximum 

- Le premier de chaque poule monte en D2 
- Le dernier de chaque poule descend en D4 

 
D4 : 4 (*) montées maximum 

A compter de la saison 2025-2026 
 
D1 : 1 montée 

- Le premier monte en R3 
- Le dernier descend en D2. 

 
D2 : 2 montées maximum 

- Le premier de chaque poule monte en D1 
- Le dernier de chaque poule descend en D3 

 
D3 : 3 montées maximum 

- Le premier de chaque poule monte en D2 
- Le nombre de descentes dépend du nombre de poules de D4 (voir 

ci-dessous) 
 
D4 : Le nombre de montées dépend du nombre de poules de D4 (voir ci-
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Ancien Texte Nouveau Texte 

- Le premier de chaque poule monte en D3 

(*) NB : Au cas où il y aurait cinq poules en D4, le premier de chaque poule 
monterait en D3 et il serait institué une descente supplémentaire de D3 en 
D4, soit le moins bon neuvième 
 

dessous) 
 

Nombre de poules de 
D4 

Montées D4  D3 Descentes D3  D4 

3 3 (premier de chaque 
poule) 

2 (les deux moins bons 
dixièmes) 

4 4 (premier de chaque 
poule) 

3 (le dernier de chaque 
poule) 

5 5 (premier de chaque 
poule) 

4 (le dernier de chaque 
poule + le moins bon 

neuvième) 
 

ARTICLE 15 – HEURES DES RENCONTRES 
3/ Lever de rideau :  

 
- Les rencontres de lever de rideau sont fixées : 

 
a) pour les rencontres de championnat : DEUX HEURES avant la 

rencontre principale, après accord écrit des deux clubs uniquement 
pour les rencontres à 18 heures. 
 

b) pour les rencontres de Coupes et Challenges : TROIS HEURES 
avant la rencontre principale, après accord écrit des deux clubs 
uniquement pour les rencontres à 17 heures. 

 
c) dans tous les cas, il faut que le terrain soit autorisé par la 

Commission Compétente pour lever ou baisser de rideau. 
 

 

ARTICLE 15 – HEURES DES RENCONTRES 
3/ Lever de rideau :  

 
- Les rencontres de lever de rideau sont fixées : 

 
d) pour les rencontres de championnat : DEUX HEURES avant la 

rencontre principale, après accord écrit des deux clubs uniquement 
pour les rencontres à 18 heures. 
 

e) pour les rencontres de Coupes et Challenges : DEUX HEURES 
TRENTE avant la rencontre principale, après accord écrit des deux 
clubs uniquement pour les rencontres à 17 heures. 

 
f) dans tous les cas, il faut que le terrain soit autorisé par la 

Commission Compétente pour lever ou baisser de rideau. 
 

 
ARTICLE 49 – JEUNES A 11 
 
2/ U 17 
 
- La COUPE DU TARN HENRI JOURNES est ouverte à toutes les équipes I 
des clubs évoluant en District. 
- Pour les clubs qui ont des équipes engagées en Ligue, ils ne pourront 
engager que l’équipe qui évolue dans les compétitions District. 
 

ARTICLE 49 – JEUNES A 11 
 
2/ U 17 
 
- La COUPE DU TARN HENRI JOURNES est ouverte à toutes les équipes I 
des clubs évoluant en District. 
- Pour les clubs qui ont des équipes engagées en Ligue, ils ne pourront 
engager que l’équipe qui évolue dans les compétitions District. 
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Ancien Texte Nouveau Texte 

Les équipes de D1 ne rentreront en lice qu’au 3ème tour. 
 
La ou les équipes de D1 qui accèderont en LIGUE ou INTERDISTRICTS à la 
fin de la première phase, ne pourront pas participer à la COUPE DU TARN 
HENRI JOURNES 
 
3/ U 15  
 
- La COUPE DU TARN ARMAND ALES est ouverte à toutes les équipes I 
évoluant en District et aux équipes II et plus lorsque l’équipe I évolue en 
Ligue. 
 
- Les équipes de D1 ne rentreront en lice qu’au 3ème tour. 
 
- L’équipe de D1 qui accèdera en LIGUE à la fin de la première phase, ne 
pourra pas participer à la COUPE DU TARN ARMAND ALES. 
 

Les équipes de D1 ne rentreront en lice qu’au 3ème tour. 
 
Les modalités de participation à la Coupe du Tarn Henri Journès des équipes 
ayant accédé au championnat territoire à l’issue de la première phase seront 
communiquées aux clubs en début de saison. 
 
3/ U 15  
 
- La COUPE DU TARN ARMAND ALES est ouverte à toutes les équipes I 
évoluant en District et aux équipes II et plus lorsque l’équipe I évolue en 
Ligue. 
 
- Les équipes de D1 ne rentreront en lice qu’au 3ème tour. 
 
Les modalités de participation à la Coupe du Tarn Armand Alès des équipes 
ayant accédé au championnat territoire à l’issue de la première phase seront 
communiquées aux clubs en début de saison. 

ARTICLE 57 – STATUT DES JEUNES  
 
III/ Dispositions pratiques : 
 

Examen de la situation des clubs (au nombre de 3) : 
 

1 – A la fin des engagements Jeunes (vers fin octobre) 
Publication sur le site du District, Internet et Footclubs de la liste 
des clubs en infraction. 

 

ARTICLE 57 – STATUT DES JEUNES  
 
III/ Dispositions pratiques : 
 

Examen de la situation des clubs (au nombre de 3) : 
 

1 – A la fin des engagements Jeunes (vers fin octobre) 
Publication sur le site du District, Internet et Footclubs de la liste 
des clubs en infraction. 
 
Les clubs en infraction sont informés individuellement de leur 
situation d’infraction. Ils sont avisés de la possibilité de solliciter 
une demande de dérogation qui sera examinée par le Comité 
Directeur du District. Un club ayant déjà obtenu une dérogation 
ne pourra pas solliciter une nouvelle demande avant un délai 
minimum de 5 ans après l’octroi d’une dérogation. 

 

ANNEXE 6 
REGLEMENT FINANCIER DES COUPES, CHALLENGES 

ANNEXE 6 
REGLEMENT FINANCIER DES COUPES, CHALLENGES 
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Ancien Texte Nouveau Texte 

 
ARTICLE 1 – PREAMBULE – Dispositions Générales 
 
Une feuille de recette sera fournie par le District pour les finales. 

Entrées gratuites : 

- 14 joueurs par équipe, 
- les dirigeants des clubs en présence sur présentation de la 

licence, 
- les dirigeants du club organisateur en cas de match sur 

terrain neutre, sur présentation de la licence, 
- les titulaires d’une carte officielle délivrée par la FFF ou la 

LFO, 
- les jeunes de moins de 16 ans sur présentation d’une 

pièce d’identité, 
- les joueurs des catégories U 19 et inférieures des clubs en 

présence et du club organisateur, si la rencontre a lieu sur 
terrain neutre, sur présentation de la licence. 

- les invalides à 100% sur présentation de leur titre 
d’invalidité, 

- les bénéficiaires d’une invitation délivrée par le District 
uniquement pour les FINALES 

 
ARTICLE 1 – PREAMBULE – Dispositions Générales 
 
Une feuille de recette sera fournie par le District pour les finales. 

Entrées gratuites : 

- 14 joueurs et 8 éducateurs ou dirigeants par équipe en 
présence 

- les dirigeants des clubs en présence sur présentation de la 
licence, 

- les dirigeants du club organisateur en cas de match sur 
terrain neutre, sur présentation de la licence, 

- les titulaires d’une carte officielle délivrée par la FFF ou la 
LFO, 

- les jeunes de moins de 16 ans sur présentation d’une 
pièce d’identité, 

- les joueurs des catégories U 19 et inférieures des clubs en 
présence et du club organisateur, si la rencontre a lieu sur 
terrain neutre, sur présentation de la licence. 

- les invalides à 100% sur présentation de leur titre 
d’invalidité, 

- les bénéficiaires d’une invitation délivrée par le District 
uniquement pour les FINALES 

 


